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# Heure de fin Prénom Nom Organisme représenté, s'il y a lieuObjet de l'intervention Votre question ou commentaire Réponses données lors du conseil Suivi du CODIR Direction responsable 

(si suivi requis)

0

1 6-7-24 10:46:51 Sarah Trudeau École Griffintown Pourquoi les délais sont si longs pour la construction de l’école dans Griffintown? BD : le ministère allait trop loin dans ses 

demandes au niveau de la Ville : cession de 

terrain, libre de droits et décontaminé. Il a 

été convenu de revnir au terrain d'origine et 

de partager le parc adjacent pour en faire un 

parc-école, comme ça existe à plusieurs 

endroits à l'arrondissement et à la Ville. Il y a 

eu entente sur l'aspect de la 

décontamination. Il reate à savoir qui doit 

payer l'aménagement de la cour d'école. La 

prochain rencontre est prévue début juillet. 

2 6-7-24 10:54:36 Francis Darby École primaire de Griffintown Bonjour, j'ai déjà posé la question plusieurs fois, mais je dois de nouveau demander 

car rien n'avance. Quand sera la première pelletée de terre faite dans griffintown 

pour notre école primaire? Il faut des actions concrètes et un échéancier crédibles, ça 

suffit les paroles qui veulent rien dire. On l'attend depuis 10 ans cette école. Merci. 

BD : il reste la question de l'aménagement en 

tant que tel et la répartition des coûts. La 

Ville est en négociation avec le 

gouvernement.

3 6-7-24 11:13:31 Hafida Hakimi École à Griffintown Pourquoi le projet d’avoir une école à Griffintown bloque-t-il? Voir les réponses ci-dessus. 

4 6-7-24 16:24:24 valerie iadeluca Entretien préventatif Quand prévoyez-vous envoyer des camions pour nettoyer les égouts? Plusieurs 

résidents de la rue Sainte-Marie ont subit d'importantes inondations en juillet 2023 

mais nous n'avons toujours pas vus de travaux de nettoyages des égouts jusqu'à ce 

jour. Pourtant, j'ai plusieurs photos prises au courant de l'été et automne 2023 ainsi 

qu'au printemps 2024 des travaux de nettoyage d'égouts dans l'arrondissement de 

NDG. Est-ce que la ville de Montréal s’occupe de l’entretien des égouts de NDG 

simplement car les résidents de cet arrondissement ont entammé un recour collectif 

contre la ville de Montréal? J'ai appelé le 311 plusieurs fois pour signalé que les 

égouts sur la rue Sainte-Marie ainsi que dans le Woonerf Saint-Pierre sont replis de 

terre et de gravier. Ce dernier appel a été placé le 30 Mai 2024 (dossier #24134598).

BD : les puisards et les égouts sont 2 choses 

différentes. Le contrat de nettoyage de 

puisard a été octroyé récemment et va 

débuter sous peu. Le secteur de la rue Sainte-

Marie est dans le secteur prioritaire. Les 

égouts ont été auscultés en 2023 et tout est 

fonctionnel.

5 6-7-24 22:45:21 Etienne Le Nigen Pour une école primaire à 

Griffintown

École à Griffintown Pour ce qui est du projet d'école à Griffintown, considérant que la ville à envoyé tous 

les documents au MÉQ le 11 octobre dernier et qu'il n'y a toujours pas d'entente de 

signée pour la cession de terrain, quelles mesures ont été prises pour accélérer les 

négociations? Est-ce qu'on peut nous dire à quelle fréquence ce dossier est discuté 

avec les intervenants (MÉQ et CSSDM)? Il faut cesser ces délais qui n'en finissent plus 

alors que pendant ce temps, les jeunes familles quittent le quartier.

Voir les réponses ci-dessus. 

Suivi questions CA internet 10 juin 2024



6 6-8-24 4:48:52 Linda Lachapelle Danger physique aux residents et 

delabrement du terrassement des 

trottoirs

quand les trottoirs seront refaite et  paysagement et gille arbre terminer entre 1548 

des bassins et 1500 des bassins

BD : les travaux ponctuels sont effectués. Il 

faut comprendre qu'il s'agit d'un secteur en 

plein redéveloppement. 

DTP : sur la rue des Bassins, entre Richmond 

et du Séminaire, il faut refaire la structure 

arrière des trottoirs en fonction des projets 

prévus. Des plantations d'arbres ont été 

détruites lors de la construction de projets 

privés. Nous allons voir s'il y a une possibilité 

de plantation provisoire.

7 6-8-24 11:24:52 Christopher Hogan Condo syndicat 5098 rue 

Sainte-Marie

Rehabilitation d'une conduite d'eau How will this prevent future flooding on our street? Why do we not see more 

maintenance of sewage cleaning on our streets as I am paying yearly municipal taxes?

BD : des travaux s'en viennent, les égouts 

sont en bon état. Il faut changer 

l'environnement immédiat pour aider les 

canalisations, avec des infrastructures 

éponge, plus de parcs avec des éléments 

drainants.

8 6-8-24 11:56:20 Marc-André Cloutier Prévention d’inondation Suite à l’inondation sur la rue Sainte-Marie le 13 juillet 2023, nous avons fait venir 

plusieurs experts afin de prévenir qu’une inondation se reproduise dans nos 

logements. Selon eux, aucune intervention comme l’installation d’une sump pump 

n’aurait pas d’incidence dans le cas d’une forte pluie tant que les infrastructure de la 

ville ne seront pas actualisées. Il y a t-il un plan en place pour la prévention 

d’inondations du aux fortes pluies et refoulement d ‘égouts dans l’éventualité de 

fortes pluies comme nous l’avons vécu?

BD : le programme Rénoplex est en révision. 

Un volet, celui de l'étanchéisation et de 

prévision des inondations, va être bonifié. Les 

subventions vont être plus généreuses (40 %) 

et le nombre de travaux va augmenter. Dans 

les zones de cuvette de l'arrondissement, on 

vient augmenter le nombre de propriétés 

admissibles aux subventions. Tout va entrer 

en vigueur au mois d'août. 

9 6-8-24 21:44:53 Sarah El Queisi None Maison Benoît labre What statistics are you collecting to measure the impact of Maison Benoit Labre on 

the surrounding neighborhood, both positive and negative, and how far afield from 

the center are you monitoring those metrics?

BD : différentes statistiques sont colligées par 

les différentes instances : Maison Benoit 

Labre, l'école, la santé publique, le SPVM 

colligent tous les événements en lien dans le 

voisinage et aussi les demandes de citoyens 

(311). Toutes ces informations sont partagées 

avec le comité de bon voisinage. 

10 6-9-24 11:58:49 Charbel Assal Ecole primaire griffintown Pourquoi le projet pour etablir une ecole primaire a griffintown avance pas? Voir les réponses ci-dessus. 

11 6-10-24 1:11:14 Francis Dolan Regrouprement Information 

Logement de Pointe-Saint-

Charles

Airbnb / Locations touristiques Depuis maintenant 2 ans un luxueux airbnb dérange tout le voisinage, principalement 

composé de logements sociaux et communautaires (OBNL d'habitation, OBNL pour 

aîné.es, HLM pour aîné.es, Coopératives d'habitation familialles, Logements 

municipaux de la SHDM, etc.) Le secteur dans lequel l'Arrondissement a permis 

l'implantation d'un ''hôtel'' est un secteur paisible qui s'est développé comme-t-elle 

par le développement d'une vaste et très variée offre de logements sociaux et 

communautaires. Après 2 ans de dérangements excessifs pour notre communauté, 

quelle est la stratégie de l'Arrondissement du Sud-Ouest pour mettre fin aux activités 

dérangeantes pour le voisinages et contrevenant aux règlements municipaux (bruits 

nocturnes excessifs, party qui déborde sur la voie publique, actes de violences) qui 

ont lieu au airbnb du ClubHaus depuis son ouverture au printemps 2022?

BD : les questions ont été répondues 

précedemment (voir suivi des questions en 

salle du 10 juin 2024)



12 6-10-24 7:15:45 Jean-François Gauvin Maison Benoît Labre Cher maire Dorais, j'aurais tant voulu être ici pour poser toutes les questions que j'ai 

en tête depuis des semaines. Malheureusement, je suis en plein déménagement, qui 

devrait faire en sorte que mon fils change d'école. En effet, vous, votre administration 

et la Maison Benoît Labre faites preuve d'un tel amateurisme (le mot est faible) 

depuis des mois dans ce dossier, que je me demande comment vous osez rester en 

poste. Pourquoi ne faites vous rien pour sécuriser le parc-école Victor-Rousselot? 

Vous favorisez la pollinisation versus la sécurité des enfants en ne voulant pas couper 

l'herbe. Vous n'enlevez pas les copeaux de bois. Vous ne bloquez pas la vue du parc 

vers la Maison Benoît Labre, ce qui limiterait un l'exposition des enfants à des scènes 

que vous jugez sans doute normales de voir à cette âge (sexe, lap dance, engueulade, 

personne qui urinent, défèquent, se piquent, etc.). Par exemple, des rosiers auraient 

un effet repoussoir. En me répondant, de grâce, ne dîtes pas qu'on est transition, ça 

fait presque 2 mois que la Maison est ouverte. Nous sommes tannés de votre 

cassette et notre inquiétude est au maximum.

BD : sur les différents aménagements, il reste 

deux semaines de travaux. Beaucoup de 

végétation vont recanaliser les choses et va 

faire en sorte que la cohabitation va se faire 

différement. Pour le parc, on doit analyser la 

situation, octroyer le contrat et l'exécuter. On 

a déjà mentionné que l'arrondissement a été 

ouvert à l'analyse de la situation. 

13 6-10-24 7:58:39 Nicola Zoghbi Canal de Lachine Bonsoir, Comptez-vous travailler ensemble avec Parcs Canada pour trouver une 

solution face au non-déneigement du sentier du Canal de Lachine à l'ouest 

d'Atwater? Nous n'avons encore aucun lien cyclable sécurisé entre Émard/Côte-St-

Paul et le centre-ville pendant l'hiver et j'aimerais savoir si l'arrondissement travaille à 

trouver une solution, que ça soit via le déneigement de ce sentier, ou une certaine 

sécurisation de la rue St-Ambroise.

BD : l'axe du REV est en cours de réalisation. 

La piste du Canal de Lachine relève de Parcs 

Canada qui n'autorise pas le déneigement sur 

ce tronçon. 

14 6-10-24 8:58:38 Angela Henderson Reduce noise/ minimize road 

damage

Since the construction has started, lots of cars who normally don’t go down Agnes 

have started to come down our street. They don’t know about the speed bumps and 

take them at a high speed, making a lot of noise and damaging the road. I live right 

beside one of these speed bumps and the noise has woken up my 5 year old at night. 

Can we have a “speed bump ahead” sign a few metres before the speed bump to 

possibly reduce this issue?

BD : on va regarder si la signalisation peut 

être revue.



15 6-10-24 9:46:49 Laura-Ann Shillingford-Clarke Maison Benoit Labre What are the Municipal, Provincial, Federal guidelines and regulations used to 

approve this project which is the first of its kind in Québec - WHY/HOW was this 

awarded to this private Catholic organization who has only operated a 'wet' day 

centre for Men in another area of Montreal for over 70 years then gets approved to 

exist 100 metres from an Elementary school? 

BD : la Maison Benoit Labre a été, pendant 

plusieurs décennies, dans Griffintown. 

L'organisme a vendu leur bâtiment de sorte 

que ça leur faisait beaucoup d'argent pour 

compléter un montage financier d'Accès-

Logis Québec, pour le bâtiment actuel, soit 

pour un projet d'hébergement avec soins 

communautaires. L'autorisation donnée par 

l'arrondissement a été de faire plus de 

logement via l'article 89.4 de la Charte de la 

Ville de Montréal. L'aspect communautaire et 

clinique médicale était de plein droit. Le 

projet a évolué pour que les services 

communautaires soit des services de halte 

puis l'intégration d'un volet de 

consommation. LA VdM n'a pas à donner 

d'autorisations pour les 2 cubicules, cela 

relève du gouvernement du Québec et du 

Canada. En attendant la construction du 

nouveau bâtiment, la Maison Benoit Labre a 

loué le sous-sol de l'église Saint-Zotique. Il n'y 

a pas eu d'autorisation spéciale. 



# Heure de début Prénom Nom de famille Organisme 

représenté, s'il y 

a lieu

Sujet de l'intervention Réponses données lors du conseil Suivi du CODIR Direction 

responsable (si 

suivi requis)

1 1-0-00 9:04:00 Louis Poisson Maison Benoit Labre BD : le SPVM est familier avec les 

procédures. La Maison Benoit Labre est 

affiliée au CIUSS Centre-Sud et avec le 

ministère de la Santé et des Services 

sociaux. la Ville s'assure que tout le travail 

soit fait au niveau légal mais le respect de la 

légalité relève du SPVM. 

Confirmation 

obtenue des 

autorités de santé 

provinciale que la 

Maison Benoit Labre 

a bien reçu 

l’autorisation d’offrir 

le service de 

consommation 

supervisé 

conformément à 

l’exemption 

accordée par le 

MSSS.

Direction 

d'arrondissement
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# Heure de fin Prénom Nom2 Organisme 

représenté, s'il y a 

lieu

Objet de l'intervention Votre question ou commentaire Réponses données lors du 

conseil

Suivi du CODIR Direction responsable 

(si suivi requis)

1 6-22-24 8:07:49 Christiane Dufresne Nouveaux trajets STM - 

métro Monk

J'ai participé à la rencontre tenue par la STM le 20 juin dernier au sujet des nouveaux trajets de certains autobus dans le Sud-Ouest. Certains changements sont les 

bienvenus, mais je ne peux que m'inquiéter de celui qui touche l'intersection Monk et Allard dans Ville-Émard puisque non seulement il n'améliorera pas vraiment le 

service, mais il augmentera sensiblement les risques pour la sécurité des résidents du quartier, un sujet qui me préoccupe depuis l'accident de ma mère à l'intersection 

Monk et Jolicoeur il y a quelques années. Ma question:

Considérant...

Que dans la nouvelle planification soumise par la STM, le trajet des autobus 36 et 35, qui remplaceront les autobus 36 et 78, sera modifié à l'intersection Monk et 

Allard et qu'au lieu de continuer en lignes droites comme c'est le cas présentement (la 36 sur Monk et la 35/78 sur Allard) pour rejoindre la station Angrignon à 

environ un kilomètre, il est prévu qu'elles effectueront un virage à 90 degrés coin Monk et Allard toujours avec la station Angrignon comme destination finale;

Considérant...

Que cette intersection est déjà particulièrement achalandée en raison de la station de métro, que les piétons y sont nombreux et que les virages à gauche sont déjà 

laborieux pour les automobilistes et les véhicules de livraison;

Considérant...

l'arc requis par un autobus pour effectuer un virage à 90 degrés et l'espace disponible à l'intersection Monk et Allard (imaginons maintenant deux autobus qui arrivent 

perpendiculairement et qui doivent tourner à la même intersection);

Considérant...

Que la STM vise, par ces changements de trajets et l'augmentation de la fréquence des autobus à "mieux desservir les axes commerciaux", mais que les deux axes 

commerciaux qui se croisent à l'intersection Monk/Allard sont déjà desservis par les trajets actuels et qu'en fait, ce changement de trajet contredit l'objectif qui est de 

mettre en place "des trajets de bus plus clairs, simples et linéaires"

Considérant...

Que le fait d'ajouter des virages sur les trajets d'autobus à l'intersection Monk et Allard ne fait qu'augmenter les risques d'accidents tant pour les piétons et les 

utilisateurs du transport en commun que pour les véhicules et les cyclistes qui empruntent cette intersection;

Considérant...

Que l'installation de feux de circulation sécuritaires relève de l'arrondissement et qu'il lui revient de mettre en place, dès le départ, les mesures et la signalisation 

nécessaires pour assurer la sécurité des résidents de Ville-Émard;

Est-ce que 

1) les élus et l'administration de l'arrondissement acceptent de s'engager à appuyer et/ou faire les représentations nécessaires pour faire annuler la modification aux 

trajets des autobus 35 et 36 à l'intersection Monk et Allard (élimination des virages) avant la mise en application le 26 août prochain?

2) les élus et l'administration de l'arrondissement s'engagent - si vous laissez la STM modifier le trajet des autobus - à revoir la signalisation à l'intersection 

Monk/Allard et à mettre en place, avant le 26 août prochain, des feux de circulation qui inclueront des flèches pour donner priorité aux piétons, aux cyclistes et aux 

autobus et faciliteront la circulation automobile afin d'assurer la sécurité de tous à cette intersection? 

J'ai déjà fait part de mes préoccupations à la STM et j'espère qu'avec l'appui des élus et de l'administration de l'arrondissement, cette incongruité sera corrigée d'ici le 

28 août prochain. Merci.

BD : de longs processus ont 

été menés pour aboutir à ces 

nouveaux trajets. Les élus et la 

population ont été consultés 

en amont. La présentation des 

nouveaux parcours constitue la 

dernière partie du processus. 

Le Grand Sud-Ouest est le 

deuxième secteur modifié. Ne 

sommes pas en mesure de dire 

si l'analyse de la signalisation 

sera effectuée d'ici le 26 août 

prochain. La STM a envoyé les 

nouveaux parcours au SUM. 

LEs questions soulevées vont 

être regardées. L'exercice 

relève de la ville-centre ainsi 

que le phasage des feux. La 

signalisation en amont et en 

aval de l'intersection relève de 

l'arrondissement mais de 

concert avec la ville-centre. 
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